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STATUTS DU LOCAL 70081

STATUTS 1 - NOM 

Cette organisation sera connue comme Local 70081, Géomatique Canada (Département de ressources naturelles Canada) de l’Élément du syndicat des ressources naturelles (SRN), Alliance de la Fonction publique du Canada
STATUTS 2 - BUTS ET OBJECTIFS 

Section 1 

D’Organiser les employés du Département des ressources naturelles Canada, du secteur de Géomatique Canada et des associés. 
Section 2 

De représenter les membres du Local 70081 et des employés du département des ressources naturelles Canada et des associés selon la constitution de l’AFPC et des STATUTSs et statuts de l’Élément des SRN. 
Section 3 
LOCAL 70081 souscriront à et accepteront en tant que ses documents régissant: 
i) la Constitution de l’Alliance de la Fonction publique du Canada; 
ii) les STATUTSs et les statuts de l’Élément des SRN, AFPC et
iii)  les STATUTSs et les statuts adoptés par les membres du Local.
STATUTS 3 – GÉNÉRALITÉS

 Section 1

 Les interprétations suivantes s'appliqueront dans ces Statuts :
 "AFPC" sera interprété pour signifier l’Alliance de la Fonction publique du Canada; 
" Élément " sera interprété pour signifier le Syndicat des ressources naturelles (SRN), de l`Alliance de la Fonction publique du Canada; 
"Local" seront interprétés pour vouloir dire le Local 70081 ; 
"peut" sera interprété comme permis ; 
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STATUTS 3 - GÉNÉRAL (Section 1) SUITE
 "doit" est d'être interprétée en tant qu'impératif. 
Section 2 

Des dossiers de thèmes seront maintenus pendant une période de sept ans.
 Section 3 

À moins qu'expressément fourni autrement par ces Statuts, toutes les décisions exigeant une voix seront décidées à une majorité simple. 
Section 4 

À moins qu'expressément fourni autrement par ces Statuts, AFPC "règles d'ordre" s'appliquera lors de toute réunion du Local.
Section 5 

Rien dans ces Statuts ne sera interprété pour être en conflit avec les Statuts de l’Élément du (SRN) ou la Constitution de l’AFPC. 
Section 6 

Le Local publiera des publications telles que sont nécessaires pour tenir ses membres au courant des matières les concernant. Le format de telles publications sera déterminé par le comité de l’exécutif.
STATUTS 4 - ADHÉSION 

Section 1 - Membres réguliers
L'adhésion sera ouverte à tous les employés du Département des Ressources naturelles du Canada, le secteur de Géomatique Canada, Ottawa, excepté de telles personnes qui sont spécifiquement interdites selon la constitution de l’AFPC
Section 2 - Membres associés (ancien employé-e-s)

Le Local peut maintenir comme membres d'associé, anciens membres du Local dont l'emploi a été terminé: 
i)   pathologie de la retraite
ii), quand tel est certifié comme raison de retraite ; ou 
iii) qui, en raison de la redondance des positions, sont séparés de leur emploi continu dans le service public du Canada
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STATUTS 4 - ADHÉSION (SUITE) 

Section 3 – Membres associé (Générale) 
Les membres associés n'ont pas le droit d'occuper une charge de dirigeant(e)s du Local, n'ont pas le droit de s'exprimer ni de voter lors des réunions du Local, de l’Élément du SRN ou de l’AFPC, mais peuvent se voir accorder autres droits et privilèges que confère la qualité de membre.

Section 4 - Membres honoraires
Toute personne qui est considérée mériter un tel honneur et n'est pas éligible  à l'adhésion régulière peut, par la décision de l’exécutif du Local sujet à l'approbation des membres, être accordé l'adhésion de membre honoraire dans ce Local.
Section 5-  Membres honoraires (Anciens membres)
Les membres honoraires n'ont pas le droit de voter et de paroles lors des réunions, ni d'occuper une charge au sein de l'organisation. Ils (elles) ont a cependant droit à tous les autres droits et privilèges associés à la qualité de membre au sein du présent Local.
Section 6- Membres à vie
Tout membre qui, par son propre dévouement aux affaires du présent Local, a rendu des services exemplaires aux membres, peut se voir décerner le titre de membre à vie. Il ne peut y avoir à la fois plus de cinq (5) membres à vie. L'attribution du titre de membre à vie sera contrôlée et décidé par le Comité exécutif du Local.

Section 7 - Exemption de cotisations
À l'exception des membres dont il est question aux articles (4), (5) et (6) du STATUTS 4, tous les membres devront verser les cotisations.
Article 8 - Cartes de membre
L’adhésion au présent  Local 70081 sera attribuée à tous employées éligible qui ont complété une carte de membre approuvée par le Conseil national

d'administration de l'Alliance de la Fonction publique du Canada 
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STATUTS 5 - RESPONSABILITÉ DES MEMBRES
Article 1 – Membre régulier 
En étant accordé l'adhésion dans l’AFPC et de ce Local, chaque membre est considéré avoir accepté de respecter et être lié par les dispositions des Statuts du Local 70081, des Statuts de l’Élément et de la constitution de l’AFPC. 
Article  2 - Représentation 
En étant accordé l'adhésion dans ce Local, l’ Élément et l’AFPC et pour la limite d'une telle adhésion, le membre sont considérés de nommer, constituer et nommer ces Local, le Élément et le AFPC en tant que leurs agents pour être en pourparlers avec leur employeur en leur nom dans les sphères de la compétence de ce Local, cet Élément et l’AFPC respectivement. 

Section 3 - Négociation Collective 
En étant accordé l'adhésion dans ce Local, cet Élément et l’AFPC et pour la limite d'une telle adhésion, le membre sont considérés nommer, constituer et nommer l’AFPC en tant que leur agent afin d'entrer dans la négociation collective avec leur employé sous des procédures de négociation collective établies par loi pour la négociation collective dans le service public du Canada et l’AFPC aura la puissance par ses agents dûment désignés de ratifier et signer des accords conclus par la négociation collective, la conciliation et les procédures arbitrales établies par loi pour le Service publique du Canada. 

Section 4
Il est de la responsabilité de chaque membre d'informer son cadre dirigeant de délégué syndical quand une injustice se produit ou quand sa convention collective est violée. 

Section 5
Il est de la responsabilité de chaque membre d'informer son bureau de cadre dirigeant de délégué syndical et ou de l’Élément quand un changement d'adresse et/ou le nom se produit. 

STATUTS 6 - DROITS D'ADHÉSION 

Section 1
La quantité de droits payables à l’AFPC et à l’Élément sera conforme aux dispositions de la constitution de l’AFPC et des Statuts de l’Élément, comme déterminé par leurs conventions respectives. 

Section 2 
La quantité de droits payables aux Local sera déterminée et/ou modifié à une majorité des deux tiers des membres présents lors de la réunion annuelle ou d'une réunion spéciale assemblée dans ce but à condition qu’il y ait notification de mouvement d'une telle intention a servi au moins un mois avant ladite réunion. 
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STATUTS 6 - DROITS D'ADHÉSION SUITE 

Section 3
De tels droits additionnels devraient être rassemblés par l’Élément en quelque sorte prescrit par la constitution de l’AFPC et remis aux Local. 

STATUTS 7 - LE  COMITÉ DE L’EXÉCUTIF 

Section 1a 

Le comité Exécutif de ce Local se composera :
i) 
Président(e)

ii)
Vice-président(e)

iii)
Secrétaire

iv)
Trésorier(e)

 Note : Le poste du secrétaire et du trésorier peut être combiné. 

Section 1b
Le délégué syndical en chef de ce Local peut également être un cadre dirigeant si ainsi indiqué par l’Exécutif
Section 2 
Sujet à la ratification par l'adhésion générale, les Local 70081 peuvent être autorisés à engager un agent des syndicats d'expérience pour aider les officiers élus dans la manipulation des affaires du Local. Un tel agent des syndicats doit être choisi près, payé près et soit responsable aux Local. Le Local 70081 peut employer une personne ou des personnes pour aider à mener à bien les travaux du Local. 

Section 3 
Une majorité du comité de direction constituera un quorum. 

Section 4
Le comité de direction peut établir n'importe quel comité nécessaire pour la conduite des affaires du Local ; ledit comité fera rapport au comité de direction. Le(a) président(e) sera membre d'office de tout comité ainsi créé.

Section 5
i) Si une charge est vacante dans quelconque des positions élues du Local 70081, à l'exclusion de la charge du président(e), la charge vacante sera remplie par des élections d'intérim selon les sections applicables du STATUTS 10 faisant sure que la notification du mouvement de l'élection (s) est servie lors de la Réunion Générale des Membres juste avant cela auquel l'élection doit avoir lieu. Le candidat réussi tiendra le bureau seulement sur la fin de la limite pour laquelle l'ancien candidat sortant a été élu, mais peut, cependant, être réélu pour les prochains termes ou le terme subséquent.
. 
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STATUTS 7 - LE  COMITÉ DE L’EXÉCUTIF , (Section 5 ii) SUITE
ii) Si le poste du président devient vacant, le vice-président remplira cette charge pour le reste de la limite encore valable selon la partie i), la section 2 du STATUTS 9. 
Section 6 
Chaque section locale aura le pouvoir de traiter avec les hauts fonctionnaires du Ministère dans la localité en cause, au sujet des questions portant sur les intérêts de ses propres membres. Une section locale aura également le pouvoir d'instituer des mesures sur des questions qui auront une portée plus vaste que les intérêts de ses propres membres, en les soumettant, par écrit, à l'Exécutif national ou au Conseil national ou par voie de résolution au Congrès national triennal de l'Élément ou encore en les soumettant, par écrit, au Conseil régional de l'AFPC, selon la méthode qui sera la plus appropriée.

Section 7 
Le comité de l’exécutif aura l'autorité pour dépenser les fonds du Local sujet aux limitations déterminées au budget annuel comme ratifié par la réunion générale annuel des membres. Les déboursements financiers seront conformes des Statuts locaux et avec les Statuts de l’Élément du SRN. 
Section 8 
. 
Le comité de l’exécutif aura le pouvoir d'édicter les Statuts qui seront nécessaires pour la bonne conduite des affaires du présent Local, pourvu que lesdits Statuts ne contreviennent pas aux dispositions des présents Statuts internes. Lesdits Statuts seront subséquemment sujets à être ratifiés plus tard  lors de la réunion générale des membres.
STATUTS 8 – DÉLÉGUÉ(E)S SYNDICAUX (ALES)
Le nombre de délégué(e)s syndicaux (ales) sera déterminé en ce qui concerne le plan de l'organisation, la distribution des membres au lieu de travail et sur la structure administrative que suppose la procédure de Statuts des griefs.
STATUTS 9 - FONCTIONS DES MEMBRES DU COMITÉ DE L’EXÉCUTIF
 Section 1 
Le président : 
i) président à  toutes les réunions du comité de direction ; 
ii) président à toutes les réunions générales des membres; assemblée annuel des membres ; et réunions spéciales des membres; 
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STATUTS 9 - FONCTIONS DES MEMBRES DU COMITÉ DE L’EXÉCUTIF, (Section 1) SUITE
iii) interprètent et imposent l'observation due de ces Statuts et des Règlements; 
iv) assemblent des réunions spéciales du comité de l’exécutif et des membres  en générale ; 
v) s'assurent que le comité de l’exécutif effectue les directives approuvées des membres selon ces Statuts et ces Règlements; 
vi) se rapporte au comité de l’exécutif et tiennent ses membres pleinement au courant ; 
vii) préparent un rapport annuel des activités du Local pour être présentés lors de la réunion annuelle 
Section 2 
Le vice-président  doit: 
i) effectuer toutes les fonctions du bureau du président en l'absence du président ; 
ii) assister à toutes les réunions du comité de l’exécutif; et 
iii) effectuer des fonctions telles que peut être assigné par le président. 
Section 3 
Le secrétaire doit: 
i) être responsable de maintenir un compte précis des démarches des réunions des réunions du comité de l’exécutif, réunions générales des membres et toutes les autres réunions appellent par le comité de l’exécutif;

ii) remettre promptement au comité de l’exécutif et/ou au président toutes correspondance applicable et documents reçus ; 
iii) être responsable de tous les documents officiels du Local ; 
iv) expédient une copie du compte rendu des réunions annuelles des membres à l’assistant du président du SRN ; et 
v) effectuer des fonctions telles que peut être assigné par le président. 
Section 4 
Le trésorier doit :
i) être responsable des fonds du Local ; 
ii) déposer les fonds de dépôt à une banque privilégiée, à une coopérative reconnue ou à une société de fiducie; 
iii) débourser des paiements de toutes les dettes autorisées du Local ; 
iv) préparer un bilan signé par l'auditeur et deux membres du comité de l’exécutif pour la réunion annuelle des membres ;
v)  présenter un rapport financier aux réunions annuelles des membres qui contiendront le rapport de l'auditeur ; 
vi) avoir les registres financiers du Local à la disposition du comité de l’exécutif à tout moment ; 
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STATUTS 9 - FONCTIONS DES MEMBRES de COMITÉ DE DIRECTION, (Section 4) SUITE
vii) préparer un budget annuel pour être présentés lors de la réunion annuelle pour l'approbation des membres ; et 
viii) que le trésorier soumettra au bureau national de l’Élément des rapports apurés annuels des finances du local avant le 1er mars de tous les ans ; 
ix) présenter d'un compte rendu financier à toutes les réunions générales des membres. 
Section 5 
Le délégué syndical en chef doit: 
i)
diriger l'organisation des délégué(e)s syndicaux(ales) chez le Local ;

ii)
assister à des réunions du comité de l’exécutif; et 
iii)
effectuer des fonctions telles que peut être assigné par le président. 
Section 6 
i) Les membres du comité de l’exécutif assisteront à toutes les réunions officielles du Local à moins qu'avec la cause juste. Une explication sera fournie au secrétaire quand incapable d'être présent. 
ii) En évacuant les positions respectives qui elles soient peuvent se tenir, tous les membres du comité de l’exécutif fourniront au secrétaire tous les fonds, documents ou d'autres propriétés de ce Local. 
STATUTS 10 - ÉLECTIONS 
Section 1 
Les élections auront lieu lors de la réunion annuelle, sauf des élections d'intérim conformément au Statuts 7, Section 5 i). 
Section 2 
Un Comité de nomination du Local avec au moins trois (3) membres sera nommé par le comité de l’exécutif.
Section 3 
a) Le Comité de nomination : 
i) choisissent un président ; 
ii) effort d'obtenir une ardoise complète et consentante des officiers pour le bureau. Ladite ardoise sera présentée à la réunion annuelle par le président du Comité de nomination, ou au représentant indiqué ou délégué du président ; le représentant indiqué ou délégué de ledit président ou du président, conduira les élections ; 
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STATUTS 10 - ÉLECTIONS (Section 3) SUITE
b) Le représentant indiqué ou délégué de ledit président, ou du président, appellera pour et acceptera des nominations du plancher en plus de l'ardoise présentée par le Comité de nomination et : 
i) s'assurent que les dénommés indiquent leur bonne volonté de servir, si élu ;
ii) nominations étroites après le troisième appel pour des nominations; 
iii) soit responsable de la conduite ordonnée des élections. 
Section 4 
Les ordres des élections seront : 
i) Le président, le trésorier et le délégué syndical en chef les années numérotées (IMPAIRES). 
ii) Le vice-président, le secrétaire et le président du Comité d'ordre technique les années numérotées (PAIRES). 
Section 5 
Le (la) candidat(e), le(la) parrain(marraine) ou le(la) co-parrain(co-marraine) seulement de chaque candidat(e), auront le droit d'adresser la réunion pendant une période de pas plus de trois (3) minutes au nom de ce(cette) candidat(e).

Section 6 
Les candidats pour le poste auront le droit de nommer un scrutineer. 
Section 7 
Toutes les élections des Local seront par le vote secret et seront décidées à une majorité simple. 
Section 8 
S'il y a plus de deux candidat(e)s à une charge, celui(celle) qui recueille le moins de suffrages est rayé(e) du bulletin chaque fois qu'il n'y a pas de majorité absolue de suffrages en faveur d'un(e) candidat(e). Cette méthode est suivie à chaque tour subséquent de scrutin pour la charge, jusqu'à ce qu'un(e) candidat(e) obtienne la majorité nécessaire.

Section 9 
Les dénommés pour le poste de comité de l’exécutif doivent être de service à l'heure d'élection à moins que le dénommé ait donné une raison valide par écrit pour l'absence.
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STATUTS 10 - ÉLECTIONS SUITE 
Section 10 
Tous(tes) les dirigeant(e)s entreront en fonction à la fin de l'assemblée ou du Congrès au cours desquels ils(elles) auront été élu(e)s.
Section 11
Tous(tes) les dirigeant(e)s prêteront le serment d'office immédiatement avant d'entrer en fonction. (voir également le Règlement du local 9.02) 

Être ajouté à l'avenir - Patrice 
Section 12 

Délégués syndicaux) seront élus pendant une période indéterminée. 
Section 13

À tout moment, 50% plus un des membres représentés par un délégué syndical peut retirer le mandat du délégué syndical et élire un remplacement selon ces Règlements.
STATUTS 11 - RÉUNIONS 
Section 1 - Réunions de Comité de l’Exécutif

i) Le comité de l’exécutif  tiendra la réunion exécutive mensuelle régulière pour la conduite appropriée des affaires des Local, excepté les mois de juillet et d'août. 
ii) Le comité de l’exécutif se réunira à l'appel du président ou sur la demande écrite au moins de deux membres du comité de l’exécutif.

Section 2 - Réunions Générales des Membres 

Les membres en générale se réuniront régulièrement excepté pendant les mois de juillet et d'août. 
Section 3 - Réunions Spéciales des Membres 
Une réunion spéciale peut être convoquée par le président ou à une majorité du comité de direction ou sur la pétition de dix (10) membres ou plus à la fois et endroit agréable au comité de l’exécutif et aux membres demandant ladite réunion. (si aucune date ne peut être atteinte, ladite date sera déterminée par le Élément du SRN). 
Le comité de l’exécutif signalera la notification de ladite réunion des membres et, si possible une telle notification sera au moins de sept (7) jours en avance sur ladite réunion. 
Section 4 - Réunion Annuelle 
L'assemblée générale ordinaire aura lieu en février. Là où il est considéré impraticable pour tenir l'assemblée générale ordinaire en février, elle peut être avancée ou retardée un (1) mois. L'assemblée générale ordinaire aura un quorum minimum du double de l’exécutif plus un (1). 
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STATUTS 12 - FINANCES 
Section 1 
Les rapports financiers du Local seront apurés annuellement et le rapport apuré sera soumis à l’Élément avant le 1er mars de tous les ans. 
Section 2 
L'exercice budgétaire du local aura lieu du 1er janvier au 31 décembre. 
Section 3 
Les trois officiers de signature du Local seront le trésorier et les deux de ce qui suit : Président, vice-président ou secrétaire. Le trésorier et tous autres officiers avec l'autorité de signature signeront tous les chèques. 
Section 4 
Les dirigeant-e-s signataires du présent Élément bénéficieront d'un cautionnement 
Section 5 
Tous les rapports financiers du Local seront maintenus en quelque sorte approuvés par l’Élément. 
Section 6 
Les Local n'entameront aucun arrangement ou accord contractuel financier sans approbation préalable des membres en générales et de l’Élément. 
Section 7 
Tous les rapports financiers des Local seront maintenus pour la période légale prescrite par l'acte d'impôt sur le revenu comme interprétés par le ministre du revenu national. 
Section 8 
Le comité de l’exécutif choisira une personne ou des personnes : 
i) pour exécuter un audit annuel des rapports financiers du Local ; 
ii) pour présenter un rapport de leurs résultats et recommandations à la réunion annuelle des membres ; et 
iii) pour exécuter un audit pour la cause juste.
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STATUTS 12 – FINANCES SUITE
Section 9 
Des officiers du comité de l’exécutif ou de leurs intéressés seront remboursés pour des dépenses personnelles autorisées encourues tout en effectuant des fonctions au nom du Local. Un tel remboursement sera conforme aux Statuts du Local.
STATUTS 13 - CONVENTIONS 
Section 1 
Au moins pendant quatre mois avant la date d'ouverture de la convention triennale de l’Élément du SRN, le Local éliront les délégués accrédités à la convention sur la base des Statuts de l’Élément approuvés. 
Section 2 
Les Local éliront les délégués alternatifs qui peuvent participer à la convention  de l’Élément à la discrétion du comité de l’exécutif et au coût du local. 
Section 3 
Juste après l'élection des délégués et des remplacements, le secrétaire soumettra à l’assistant du président les noms de lesdits délégués et remplacements. 
Section 4 
Les Local auront le droit d'envoyer des observateurs aux conventions de l’AFPC de l’Élément et de filiale au coût du local. 
Section 5 
La rémunération aux délégués élus, pour n'importe quelle convention de l’Élément, sera payée par l’Élément comme détaillé dans les Statuts de l’Élément.
STATUTS 14 - DISCIPLINE * 
Au cas où l'action disciplinaire serait exigée par ce Local contre un membre, elle sera conforme aux Statuts de l’Élément du SRN et à la constitution de l’AFPC.
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STATUTS 15 - AMENDEMENTS AUX STATUTSS 
Ces Statuts peuvent être modifiés à : 
i) la réunion annuelle, ou 
ii) lors d'une réunion spéciale on s'est assemblée pour le but indiqué de modifier la notification de ces Statuts;
iii) et les copies des amendements proposés à ces Statuts doivent donner par écrit lors d'une réunion précédente et la notification de la réunion où les amendements proposés seront discutés doit indiquer que la réunion prendra des décisions au sujet des amendements proposés de Statuts. En outre, un amendement proposé aux Statuts doit être passé à une deux troisième (2/3) majorité des membres présents et votants lors d'une telle réunion. 
STATUTS 16 - RÉVISION 
La révision automatique de ces Statuts aura lieu si les changements de la constitution de l’AFPC ou des Statuts de l’Élément créent un secteur de conflit. 
STATUTS 17 - ABROGATION 
Tous les Statuts précédents du Local 70081 sont abrogés. 
RÉFÉRENCES
 * Discipline re du Statuts 12 de l’Élément  du SRN
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RÈGLEMENTS DU LOCAL 70081
Établi conformément au Statut 7, section 8 du Local comme adoptés lors de la réunion inaugurale du Local 70081 décembre 6, 1988.
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RÈGLEMENT 1 - MEMBRES A VIE 
1.01 Les adhésions de membres à vie conféré sur un membre auront droit ledit membre à vie à tous les droits et privilèges d'adhésion sans paiement au Local. Un paiement déduit par le procédé de pointage de droits sera remboursé au membre à vie des fonds du local. 
RÈGLEMENT 2 - FINANCES 
Voyage 
2.01 À moins qu’il soit fourni, les membres, les officiers locaux et personnel autorisés à voyager sur des affaires locales aient droit au remboursement pour des dépenses encourues pendant un tel voyage selon des Règlements de l’Élément pour les allocations payables. 
2.02 Le coût courant d'assurance de voyages par avion permise sera réclamé quand voyageant par avion. 
2.03 Chaque jour de calendrier dans le statut de voyage au Canada, des membres, les officiers et le personnel du Local seront payés l'allocation composée des directives de voyage courante de l’Élément comme remboursement des coûts raisonnables des repas et des dépenses personnelles. Là où cette allocation est payée, aucune quantité additionnelle ne peut être réclamée pour des repas, des pourboires, blanchisserie, nettoyage à sec, d'autres approvisionnements ou services personnels, des appels téléphoniques locaux ou dépréciation de bagage. 
Réclamations 
2.04 (i) réclamations de dépenses seront soumises au trésorier pour le paiement pas plus tard que le troisième (3ème) lundi du mois suivant le mois l'où des dépenses ont été encourues. 
(ii) Ce sera la politique du Local 70081, les chèques de ces dépenses issués au comité de l’exécutif sera signé par le trésorier et le président (ou vice-président en l'absence du président), sauf le président dont les chèques de dépenses seront signés par le trésorier et le vice-président. 
Si le poste du vice-président est vacant les chèques de dépenses publiés au comité de l’exécutif seront signés par le trésorier et le président. 
Si le poste du président est vacant, les chèques des dépenses du président temporaire seront signés par le trésorier et le président temporaire. 
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RÈGLEMENT 2 - FINANCES (Réclamations) SUITE
(iii) Tous autres chèques de dépenses de réclamants seront signés par le trésorier et le président (ou vice-président en l'absence du président). 
2.05 (i) Membres des comités établis par le comité de l’exécutif seront payés une allocation composée de quinze dollars ($15.00) comme remboursement pour leurs coûts raisonnables des dépenses personnelles pour assister à des réunions convoquées dans leur secteur de sièges sociaux ou effectuer des fonctions au nom des Local quand autorisé par le comité de l’exécutif
(ii) Le remboursement pour des services de dactylographie sera à deux dollars ($2.00) par page ou partie en. 
2.06 Des membres du comité de l’exécutif seront payés une allocation composée de cent dollars ($100.00) par mois pour les dépenses fortuites. 
Dépenses de chose fortuite et de secours 
2.07 Identifiant les implications du Statuts 11 du Local 11, des Sections 1 et 2, le comité de l’exécutif aura l'autorité : 
(i) selon le Statuts 7, section 7, pour dépenser les fonds nécessaires pendant le mois de juillet et d'août pour maintenir l'opération du Local ; et 
(ii) pour dépenser jusqu'à mille dollars ($1.000.00) de fonds du Local où, selon l'opinion du comité de direction, une "urgence" existe. 
Membres du Local
2.08 Des membres du Local qui sont priés et précédemment autorisé effectue des fonctions au nom du Local et qui encourent la perte de salaires, seront remboursés par le Local aux taux de temps droit selon les dispositions de la convention collective applicable. 
2.09 Les membres du Local qui sont priés et précédemment autorisés effectue des fonctions au nom du Local un jour du repos ou des vacances indiquées seront remboursés aux taux de temps droit selon les dispositions des conventions collectives applicables. 
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RÈGLEMENT 2 - FINANCES CONTINUÉES 
2.10 Des membres qui participe à des cours de formation le soir commandité par le Local, des conférences ou des ateliers seront remboursés un journalier de quinze ($15.00) dollars. 
2.11 Les membres qui participe à des cours de formation de jour commandité par le Local, conférences ou ateliers, seront remboursés un journalier de vingt-cinq ($25.00) dollars par jour ou partie en. 
2.12 Chaque membre assistant aux réunions, aux cours, aux conférences locaux etc. auront droit à une allocation de soin de famille (F.C.A.) jusqu'aux limites décrites ci-dessous : 
a) pour des membres participant aux activités locales qui sont dans-résidence, un maximum de $25.00 par jour a accompagné du reçu habituel ; 
b) pour des membres participant aux activités locales qui ne sont pas dans-résidence, un maximum de $15.00 par jour a accompagné du reçu habituel ; 
c) pour des membres participant aux activités locales et cette utilisation ont autorisé, les services de soin de famille ou les centres d'assistance à l'enfance qu'ils soient entièrement remboursé pour des coûts additionnels sur la présentation des reçus et de la documentation appropriés. 
d) Nonobstant toutes les autres dispositions dans ce Règlement (2.12) le comité de l’exécutif considéreront n'importe quelle réclamation soutenue où les besoins  spéciaux ou les circonstances surgissent. 
RÈGLEMENT 3 - AMENDEMENTS 
3.01 Des amendements à ces Règlements seront portés à une (2/3) majorité de deux-tiers des membres présents et votants lors de la réunion générale sur à laquelle les amendements sont voix. 
3.02 Ces Règlements peuvent être modifiés par le comité de l’exécutif à tout moment fourni : 
i) que le comité de l’exécutif est informé par écrit de l'amendement(s) proposé lors ou avant la réunion prévue de comité de l’exécutif ; et 
ii) qui le comité de l’exécutif, présente l'amendement(s) proposé, avec des recommandations, à la réunion générale de ce mois pour la discussion et la disposition. 
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RÈGLEMENT 3 - AMENDEMENTS SUITE 
3.03 "notification" que les Règlements devant être modifiés seront incorporés sur l'affiche annonçant la réunion générale de ce mois et seront une partie de l'ordre du jour proposé pour ladite réunion. 
RÈGLEMENT 4 – ÉLECTION DE DIRECTEURS AU CONSEIL NATIONAL DU SRN.
4.01 L'élection des directeurs au Conseil national du SRN, sera conforme au Statuts de l’Élément 6, la section 3 et sera sujette aux procédures déterminées dans les sections appropriées du Statut 10 du Local.
4.02 Le candidat réussi (s) tiendra le poste sur la fin des affaires de la prochaine convention nationale triennale de l’Élément, mais peut être réélu pour le prochain terme ou terme suivant(s). 
4.03 N'importe quel directeur qui, sans cause juste, est absent de trois (3) réunions consécutives du Local abandonnera ledit siège de Fonctions de directeur sur le Conseil national du SRN.. 
RÈGLEMENT 5 - ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS ET DES REMPLACEMENTS AUX CONVENTIONS TRIENNAL DU SRN. 
5.01 Aucun membre ne sera nommé qui n'a pas assisté au moins à cinquante pour cent (50%) des réunions générales des membres du Local auxquelles le membre est éligible à assister pendant la période de trois (3) ans entre les conventions finissant avec la réunion à laquelle des délégués sont élus. 
5.02 i) Pour le Règlement 5.01, le social de Noël, si un tel est tenu, ne compteront pas comme réunion générale mensuelle régulière des membres.
ii)
Malgré 5.02 (i), n'importe quelles réunions qui sont conduites avant d'avoir un social, la réunion sera alors comptée comme réunion générale mensuelle régulière des membres 
RÈGLEMENT 6 - COMITÉS PERMANENTS 
6.01 Conformément au Statut 7 du Local, la section 4, chaque nouveau comité de l’exécutif entrant peut nommer un membre comme président aux Comités permanents suivants : 
a) 
Comité des Status et Règlements

b) 
Comité de négociations collective
c)
Comité de Résolutions de convention
d) 
Comité des Membres  (normalement le délégué syndical en chef) 
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RÈGLEMENT 6 - COMITÉS PERMANENTS 
a) Comité des Status et Règlements (CSR)
 Il sera de la responsabilité du CSR : 
(i) à la revue de temps en temps, à l'efficacité des Statuts et aux Règlements sur l'opération "quotidienne" du Local ; et 
(ii) de préparer et présenter à l’Assemblé général des membres, les Statuts nouveaux et/ou modifiée (si requis) qui prévoirait un Local plus efficace; 
(iii) de formuler sur une base "en cours", les Statuts qui protégeraient mieux les fonds du Local, mais pourtant prévoirait la dépense appropriée et efficace des fonds dans lesquels le Local pourraient fonctionnés adéquatement
b) Le Comité de négociation collective (CNC) 
Il sera de la responsabilité du CNC : 
(i) de recevoir des demandes de négociation des membres entre les négociations ; et 
(ii) d’informer les membres sur des sujets de négociation collective tels que l'entrée pour les demandes", des dates de date-limite, des procédures, etc. ; et 
(iii) de former des comités de "groupe" selon les besoins pour traiter des demandes spécifiques à une unité de négociation ; et 
(iv) de coordonner l'entrée des demandes de toutes les unités de négociation conformément aux politiques et aux procédures établies par l'Alliance et l’Élément. 
c) Le Comité de résolutions de convention (CRC) 
Il sera de la responsabilité du CRC : 
(i) de  recevoir des résolutions des membres entre les conventions de l’Élément; et 
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RÈGLEMENT 6 - COMITÉS PERMANENTS (Le Comité De Résolutions De Convention) SUITE 
(ii) de s’assurer des résolutions sont exprimés correctement et sont expédiés au Comité approprié de convention suivant leur approbation par les membres du Local.
d) Le Comité des Membres (CM) 
(i) Le délégué syndical en chef sera normalement appelé le président du CM. 
(ii) Il sera donc la responsabilité du délégué syndical en chef : 
de s'assurer, autant que possible, que tous les employés éligibles qui sont dans la juridiction du Local 70081, sont des membres signés; et
d’enrôler lesdits membres, dans la mesure du possible, au rang du délégué syndical ; et 
d’établir un réseau de "communication" des délégués syndicaux(ales) et des contacts pour la diffusion d'information à travers le secteur le plus large possible ; et 
d’être disponible au fur et à mesure que cela est requis pour fournir le conseil et la direction sur des plaintes et des réclamations. 
6.02 Le président de chaque comité aura l'autorité pour enrôler l'aide de « membre-à-grand » comme membres de comité au besoin, sujet à l'approbation du comité de l’exécutif
6.03 "Membre-à-grand" nommé aux comités conformément à 6.02, seront conformes des dépenses remboursées à la section appropriée du "Règlement 2 - des Finances". 
RÈGLEMENT 7 - CORRESPONDANCE 
7.01 N'importe quel membre peut être prié par le comité de l’exécutif, de soumettre une ébauche de la correspondance suggérée qui décrit clairement l'intention de ladite correspondance. 
7.02 Le comité de l’exécutif aura "le droit de veto" dans les sujets de la contenue de la correspondance étant envoyée du Local 70081. 
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RÈGLEMENT 8 - RÈGLES DE PROCÉDURES
8.01 Le président ou, en son absence ou sur sa délégation, un Président de protium assumera la présidence à cette époque indiqué et présidera à toutes les sessions plénières de la réunion annuelle. 
8.02 Le Président recommandera, pour la considération et l'approbation de la réunion annuelle, la période des séances. 
8.03 Quand un membre souhaite parler, il procédera à un des microphones donnés pour ce but. Quand reconnu par le Président, il donnera son nom, énoncera le but pour lequel il se lève, et confinent ses remarques à la question dont il s’agit.
8.04 Des discours seront limités à deux minutes excepté dans le cas d’une résolution, quand le membre sera accordé trois minutes. 
8.05 Un membre ne parlera pas plus d'une fois sur un sujet jusqu'à ce que tout ceux qui souhaite parler ait eu une occasion de faire ainsi. 
8.06 Aucun membre ne peut interrompre un autre membre sauf pour invoquer un point d'ordre ou poser une question de privilège. 
8.07 Si un membre est rappelé à l’ordre, il doit à la demande du Président, reprendre son siège jusqu'à ce qu’on ait statué sur le rappel à l’ordre.
8.08 Si un membre persiste dans son comportement antiparlementaire, le Président devra le signaler et de soumettre sa conduite au jugement de l’assemblée. Dans ce cas, le membre dont le comportement est en cause devrait s’expliquer et puis se retirer, et l’assemblée déterminera les mesures à prendre.
8.09 Quand une question est posée, le Président, après avoir annoncé la question demandera : Êtes vous prêt pour la question?". Si aucun délégué ne souhaite parler, la question sera posée. 
8.10 N'importe quel membre peut en appeler à la décision du Président mais à condition que sa motion soit appuyée.. Immédiatement et sans délibérations, sauf que le Président peut expliquer sa décision, le Président posera la question : "la décision de la présidence est-elle maintenue?". 
8.11 En cas de partage du vote sur toute question autre que l'élection des officiers, le Président peut déposer une voix décisive. Le Président ne participera pas au cours d'une discussion à moins de quitter le fauteuil. Après avoir laissé le fauteuil, il ne peut y retourner avant qu’on ait disposé de la question en cause.
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RÈGLEMENT 8 - RÈGLES DE PROCÉDURES SUITE
8.12 Lorsque la « question préalable” est proposée et appuyée, aucune autre délibération relative à une motion principale ou à cette motion peut avoir lieu. Si les membres, à la majorité des deux tiers des voix exprimées, votent pour que “la question soit posée », la motion ou l’amendement sont mis au vote sans autre délibération. Si la motion pour poser la question préalable ne recueille pas la majorité des deux tiers des voix exprimées, le débat reprend sur la motion ou sur l’amendement à la motion. On ne peut pas proposer la question préalable quand il y a un amendement à la motion principal. Si on a d'abord proposé un amendement, il doit être disposé avant qu'un délégué puisse déplacer la question précédente. 
8.13 (a) Toute motion ou tout amendement à une motion peut faire l’objet d’un amendement, pourvu que celui-ci se rapporte expressément au sujet et qu’il n’ait pas pour effet d’annuler tout simplement la motion. Lorsqu’un amendement à un amendement a été proposé et appuyé, le président ou la présidente ne pourra recevoir d autres amendements avant qu’on ait disposé de l’amendement à l’amendement 
(b) On met toujours aux voix les amendements par ordre inverse de proposition. C'est-à-dire, qu’il faut disposer de l'amendement à l'amendement, puis de l'amendement, avant de mettre la motion principale aux voix. Il faut toujours mettre au voix la motion principale, que les amendements aient été adoptés ou non, autrement la motion principale reste en suspens.

8.14 Une motion de renvoi, pourvu qu’elle soit appuyée, ne peut donner lieu qu’à la discussion de l’à-propos ou de l’opportunité du renvoi et non de la question même. La motion de renvoi peut renfermer les instructions données au comité ou au dirigeant ou à la dirigeante auquel la motion est renvoyée.
8.15 Le rapport du Comité, une fois adopté, devient la décision de la réunion annuelle. 
8.16 Les motions suivantes seront dans l'ordre à tout moment et dans l'ordre indiqué : 
(a) 
sont suspendus (non discutable) ; 
(b) 
remettent à plus tard pendant un temps défini (discutable comme convenance et temps mais pas quant à la question principale) à moins qu'un mouvement pour placer l'heure ait la priorité ; et aucune de ces motions sera déplacé une deuxième fois jusqu'à ce qu'il y ait eu une démarche intermédiaire. 
8.17 Une motion peut être reconsidérée à condition que le ou la motionnaire et le ou la comotionnaire aient voté avec la majorité, et que l’avis de motion de reconsidération ait été donné au cours de la séance précédente. La motion de reconsidération n’est adoptée que si elle recueille une majorité des deux tiers des voix.
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8.18 (a) S le résultat d’un vote de vive voix ou d’un vote à mains levées, annoncé par le président ou la présidente, est remis en question, le président ou la présidente doit, à la demande de tout membre, ordonner un vote debout. 
(b) Un vote secret par scrutin sera pris à la demande de n'importe quels cinq des délégués présents. 
(c)  Lorsqu’un vote  debout, ou un vote secret par scrutin, a été ordonné, aucune

Levée de la séance ni aucune suspension de la séance ne peut être proposée tant que les résultats du vote n`ont pas été publiés. Le président ou la présidente fait consigner le nombre de voix affirmatives et de voix négatives exprimées.

8.19  Lorsque le président ou la présidente a ordonné de procéder à un vote  debout, ou par un vote secret par scrutin, personne, sauf avec la permission de la président ou la présidente (chaise), ne peut pénétrer dans la salle ou en sortir  jusqu'à ce que les résultats du vote aient été annoncés. 
8.20 Aucun mais des membres accrédités de la réunion annuelle ne sera autorisé sur le plancher pendant les sessions d'affaires. Les visiteurs à la réunion et aux représentants de la pression resteront dans ces secteurs qui ont été donnés pour leur utilisation. Un visiteur est défini comme suit : un membre retiré, épouses des membres à la réunion, invités spéciaux et délégués fraternels. 
8.21 Toutes les motions ayant trait aux dépenses d'argent sont soumises par écrit et, de même que toutes les résolutions et amendements afférents, elles sont renvoyées au comité compétent ou au dirigeant  ou à la dirigeante responsable des finances pour fin d`examen avant d`être mises aux vote.

8.22 Les élections des officiers seront conduites selon les sections appropriées du Statuts10 du Local. 
8.23 Dans la réclamation de nomination du plancher, le Président du Comité de nominations déclarera des nominations clôturées après qu'il ait appelé : "toute autre nomination?" trois fois, sans réponse. 
8.24 Le Président du Comité de nominations annoncera après chaque vote par le vote secret le nombre total de votes exprimés, le nombre de bulletins en faveur  pour chaque candidate et le nombre de bulletins nuls. Le gagnant doit être décidé à une majorité simple. 
8.25 Chaque candidat -e à une charge a le privilège de nommer un scrutateur ou une scrutatrice qui a le droit d`observer toutes les étapes de l'élection ainsi que le dépouillement des bulletins pour  la charge en cause.
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8.26 Dans le cas d'une décision vivement contestée, un membre pourra exiger un recompte, un nouveau dépouillement du scrutin. Si le président  ou la présidente du comité des candidatures refuse le nouveau dépouillement, on pourra en appeler de sa décision, comme on peut en appeler de la décision du président ou la présidente, conformément aux dispositions de la règle no. 10 ``Appel`` page 10 des Règles de procédure de l`AFPC. 

8.27 Les règles de procédures de l`AFPC s`appliqueront à toutes les autres questions que ne prévoient pas les présentes règles.
RÈGLEMENT 9 - SERMENT D`OFFICE 
9.01 Le "serment d`office" comme imprimé dans 9.03 sera administré à tous les officiers nouvellement élus du Local comme "ordre final des affaires" immédiatement avant l'ajournement de la réunion à laquelle l'élection(s) a eu lieu. 
9.02 Conformément au Statuts l10 du Local, la section 11, le président du Comité d'élections invitera l'officier d`Alliance le plus aîné présent pour administrer le "serment d`office". 
9.03 « Je, ........................ /ayant été élu un officier du Local 70081/ de l`Élément du Syndicat des Ressources naturelles de l'Alliance de la Fonction publique du Canada, /déclare solennellement que, durant tout mon mandat,/ je m'acquitterai des fonctions de ma charge, /maintiendrai et défendrai la dignité de l'organisation / et tiendrai toujours pour confidentielles toutes les questions de l'organisation /qui seront portées à ma connaissance." 
